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EVENEMENTS FAMILLIAUX 

• Mariage / PACS = 5j 

• Naissance / Adoption = 3j 

• Mariage Enfants = 2j  

• Obsèques Conjoint = 5j 

• Obsèques Enfant = 5j 

• Obsèques Parents = 3j 

• Obsèques Frères / Sœurs = 3j 

• Obsèques Ascendants = 2j 

• Obsèques Beaux-parents = 2j 

• Survenance Enfant 
Handicapé = 3j 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONGES PAYES 

• 25j de congés payés par 

anticipation 

 

 

ENFANT MALADE 

• Enfant de -16 ans 

• 4j maxi/an par enfant malade 

 

  

REPOS CONGES ET ABSENCES DIVERSES 
 

 

RENTREE SCOLAIRE 

• 1/2j enfant de -12 ans 

 

 

 CONGES PROCHE AIDANTS 

• Congés non rémunérés 

• Temps partiel possible 

• Durée maxi = 3 mois 

• Renouvelable avec limite 1 an max 

sur toute la carrière 

 

 

DONS CONGES 

• 10j maxi par an 

Salariés bénéficières dont : 

• Enfant âgé de -20 ans malade, 
handicapé ou accidenté  

• Enfant âgé de -25 ans décédé 

• Salarié proche aidant personne 
en perte autonomie 

CONGES PATERNITE 

• 25j ou 32j pour naissances 

multiples 

 

 

 

 

CONGES PARENTAL EDUCATION 

• 6 mois ancienneté 

• Enfants jusqu’à 16 ans révolus 

• Soit congés (contrat suspendu max 1 
an), soit réduction temps de travail 
hebdo >= 16h 

 CONGES ADOPTION 

• 16 semaines maxi 

• 18 sem.  si à déjà 2 enfants à charge 

• 22 sem. en cas d’adoption multiple 

• Couple salarié : +25j pour le couple 
ou +32j adoptions multiples 
 

 CONGES MATERNITE 

• 6 semaines avant l’accouchement + 
10 semaines après l’accouchement 

• Si naissance 2 enfants = 12 semaines 
avant + 24 semaines après 

• Si naissance 3 enfants = 24 semaines 
avant + 24 semaines après 

• 8 semaines avant l’accouchement + 
18 semaines après l’accouchement si 
à déjà 2 enfants à charge 

 

 

 

CONGES D’ANCIENNETE 

• Après 5 ans ancienneté = 1j 

• Après 10 ans ancienneté = 2j 

• Après 15 ans ancienneté = 3j 

• Après 20 ans ancienneté = 4j 

 
JOURS DE FRACTIONNEMENT 

• 2j de congés fractionnement 

attribués automatiquement 

 

 
CONGES D’ANCIENNETE 

COMPLEMENTAIRES 

UNIQUEMENT pour ex-Salariés 

IBM dont l’ancienneté comprise : 

• Entre 1 an et 5 ans : 2 jours 

• Entre 5 et 9 ans : 2 jours 

• Entre 10 et 15 ans : 1 jour 

 
JOURNEE DE SOLIDARITE 

• Lundi de pentecôte jour férié 

non-travaillé rémunéré 

CALCUL JRTT 

Nombre de jours calendaires 
- Samedis et dimanches 

- Congés payés légaux 
- Jours fériés légaux 
- Forfait jours 

= Nombre de jours de RTT annuels 

 

 

 


